
INFORMATIONS  du      SYNDICAT  SCOLAIRE de la HAUTE NIEVRE (SISCO H.N.)   
pour son Accueil de Loisirs (ALSH)

Rentrée Scolaire   2020  /2021  au R.P.I. Halloy les Pernois / Havernas  

Le Syndicat Scolaire vous informe  :

Cet ALSH fonctionne en parallèle aux horaires des écoles des deux villages, Halloy les Pernois et 
Havernas, associées dans un Regroupement Pédagogique Intercommunal.
(pour des renseignements sur la scolarisation, prendre contact avec les enseignants :
Mme Drani, Directrice de l' Ecole à  Halloy les Pernois : 03.22.39.03.41
M. Cardoso, Directeur de l' Ecole à Havernas : 03.22.93.37.66)

Détails et informations sur les  plages d'ouverture des accueils ALSH :

1. A noter : en fonction du lieu de l' accueil (ou de résidence) et du lieu de scolarisation, les transports 
sont assurés gratuitement par le ramassage scolaire.

2. A ce jour, le 31 août 2020,  l'organisation est dépendante du protocole sanitaire imposé par les 
institutions gouvernementales : le SISCO HN suivra avec attention l'évolution des procédures et 
adaptera les conditions d' accueil de ses différents services. 
Un protocole sanitaire associé à un sens de circulation dans les deux écoles et dans la salle ALSH 
est déjà en place depuis le 12 mai 2020.

3. L  es nouvelles mesures de suivi du nouveau protocole sanitaire ( s'il y en a un ) seront   
communiquées à la rentrée.

Accueil  Périscolaire du matin à   Havernas    
(lieu : salle ALSH dans l' école primaire)
Les lundis, Mardis, Jeudis et Vendredis

Entre 07h30 et 09h05  (tarif = forfait quelle que soit l'heure d'arrivée)
Petit déjeuner proposé jusque 08h30 (lait, céréales ou biscuits, jus d'orange ou eau) et activités.
CE SERVICE D'ACCUEIL EST DESORMAIS DISPONIBLE SANS RESERVATION mais une info par mail serait la 
bienvenue et permettrait une meilleure organisation :  sisco.havernas@orange.fr

Accueil  Périscolaire du midi   à    Halloy les Pernois  
(lieu :  salle multi – activités Laurent Renucci)
Les lundis, Mardis, Jeudis et Vendredis 

Entre 12h10 et 14h10 (tarif = temps d'accueil + prix du repas)
Les repas livrés en liaison froide la Sté La Normande puis mis en chauffe par la cantinière; les menus sont affichés dans 
les deux écoles.
CE SERVICE MIDI EST ACCESSIBLE A TOUS LES ELEVES INSCRITS AU RPI ET UNIQUEMENT SUR RESERVATION 
par mail :  sisco.havernas@orange.fr
Accueil et organisation du service restauration avec l'aide d'un agent technique/cantinière, puis jeux libres ou activités 
extérieures.

Accueil  Périscolaire du soir à   Havernas   
(lieu : salle ALSH dans l' école primaire)
Les lundis, Mardis, Jeudis et Vendredis 

Entre 17h05 – 18h30 (tarif =  forfait quelle que soit l'heure de départ)
Pour l'instant, pas de réservation : l'accès à l'accueil  est libre. 
Collation, puis activités.
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Merci de bien vouloir trouver ci-après les tarifs ALSH Périscolaires 
applicables pour la rentrée 2020/2021

Pour information,  le Comité Syndical du SISCO a décidé, exceptionnellement et à l'unanimité lors 
de sa réunion du 05 juin 2020,  de ne pas appliquer l' augmentation annuelle des tarifs pour la 
rentrée, en raison des conditions particulières d'une  année  très  mouvementée.

Tarifs applicables depuis le  08/07/2019
Période scolaire TARIF

NORMAL

TARIF

MODULÉ

MIDI 12h10 à 14h10 4,74€ 4.42€

MATIN 7h30 à 09h05 1.59€ 1.48€

SOIR 17h05 à 18h30 1.59€ 1.48€

Si vous pensez que votre enfant participera à  l'un des accueils proposés, il convient que l'élève possède 
un dossier ALSH.

Florence Dannière, 
Directrice de l' ALSH,
reste à votre disposition pour tout renseignement : sisco.havernas@orange.fr
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Rappel : le tarif modulé pourra être 
appliqué si le montant de 

l'imposition est nul avant décôte et 
corrections.

Si la famille est concernée par le 
tarif modulé, joindre l' avis de non 
imposition 2020 sur revenus 2019 

du couple (si mariés), 
de chaque conjoint (si non mariés).

Documents à fournir 
obligatoirement dès la rentrée.

La CAF participe financièrement au fonctionnement de l'ALSH


